Le mot du Maire

Beaucoup de réformes au plan national ont été initiées en 2010. La réforme des collectivités territoriales est dans l’attente d’un vote final mais on peut déjà retenir que notre prochain Conseiller Général sera élu pour 3 ans. Nous devrions retourner aux urnes  en 2014  pour élire un Conseiller Territorial siégeant à la fois au Département et à la Région.
L’année dernière, nous prenions acte de la mise en service des quatre éoliennes.

 Je n’imaginais pas qu’au terme de sept ans d’effort il fallait  relever un nouveau défi et s’engager dans une bataille administrative et juridique pour percevoir les recettes générées par le parc éolien. Après un an d’effort, une centaine de lettres et de messages électroniques ont été échangés avec nos parlementaires, la mission du ministère des finances, la commission parlementaire du Sénat et de l’Assemblée Nationale, les services de l’Association des Maires de France, les services de Bercy, les services fiscaux de la Charente et Monsieur le Préfet.
La situation aujourd’hui a considérablement évolué. Mais nous avançons à pas comptés vers ce que j’espère être en final une juste compensation des recettes dues. Je forme le vœu que cette année 2011 nous permette d’aboutir. Quoiqu’il en soit je poursuivrais jusqu’au bout cette démarche pour défendre les intérêts des habitants d’Aussac-Vadalle.
Notre Communauté de Communes connaît un grand bouleversement en retrouvant l’unité cantonale qui lui faisait défaut depuis plusieurs années. En effet Saint Amant de Boixe, Maine de Boixe et Villejoubert rejoignent à compter du premier janvier 2011 la communauté de communes de la Boixe. Unis et solidaires nous seront encore plus forts pour porter les projets qui sont nécessaires pour créer les emplois de demain.
En 2010 nous avons réalisé de nombreux travaux : le parking et les entrées de la salle des fêtes et l’entrée du parking de la Belle Cantinière. Des numéros de maisons ont été attribués à Ravaud et nous poursuivrons la numérotation en 2011 dans les autres villages. Nous avons également procédé à la réfection des sanitaires de l’école. Une nouveauté en fin d’année avec la  mise en place du paiement des factures de cantines et des loyers par carte bancaire sur Internet.

En 2011 un gros chantier va démarrer. Il s’agit de l’aménagement de la traverse de Ravaud. Il se déroulera  de février à novembre. Sécuriser la traversée de Ravaud est une priorité du conseil municipal. Je n’oublie pas les autres villages qui font également l’objet de toute notre attention. Nous devrons cette année encore être prudents sur les engagements financiers et nos projets seront réalisés avec réalisme et rigueur.
Le Conseil municipal et le personnel de la commune se joignent à moi pour vous souhaiter une belle et heureuse année 2011. Que cette nouvelle année soit une source de bonheur, de santé et de prospérité pour toute votre famille et vos amis.

Gérard LIOT
